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L’année 2011 a permis d’illustrer et de rappeler des valeurs fondatrices de la FNATH. 

 

L’indépendance tout d’abord ; cette année a donné l’occasion de rappeler que la FNATH est 

une association apolitique et que selon l’article 2 des statuts du groupement : « l’action du 

groupement s’exerce en totale indépendance à l’égard de toute tendance politique (…) ». 

 

La solidarité ensuite ; fin 2010, il est apparu indispensable de rénover la toiture de la  

« Maison des Adhérents », Avenue Locarno à Limoges. 

Le groupement départemental n’ayant pas la capacité financière d’en assumer seul la charge, 

sachant qu’en 2010 il a déjà dû financer le départ de deux de ses salariés pour un coût 

avoisinant les 50 000 €, le Conseil d’administration départemental du 21 novembre 2009 a 

décidé de demander à l’ensemble des sections locales de soutenir le groupement. 

En 2011, l’ensemble des sections a répondu positivement et généreusement, témoin de l’esprit 

de solidarité qui anime la FNATH de la Haute-Vienne depuis 77 ans. 

 

L’efficacité, enfin, avec une équipe de salariées inchangée qui a œuvré cette année encore, 

sans compter, pour que les adhérents puissent bénéficier de l’ensemble des prestations 

auxquelles ils peuvent prétendre. 

 

2011 a été une année de congrès départemental. 3 nouveaux administrateurs intègrent le 

conseil d’administration départemental, le bureau départemental, lui, reste inchangé. 

Les bénévoles présents pour participer aux travaux étaient nombreux, preuve de leur 

implication.  

Après un débat riche et constructif, 12 orientations ont été fixées pour les 3 années à venir 

afin que la FNATH poursuive sa mission au service des accidentés de la vie (en annexe 1). 

 

Je remercie pour leur travail de qualité fourni tout au long de l’année : 

 les salariées du groupement, 

 les membres du bureau et du conseil d’administration du groupement, 

 l’ensemble des bénévoles militants. 

 

Je remercie également l’ensemble des partenaires ayant soutenu le groupement : 

 Le Conseil général de la Haute-Vienne, la Mairie de Limoges, Eovi Mutuelle du Limousin, 

la CPAM de la Haute-Vienne, le Conseil régional du Limousin, la DIRECCTE du Limousin, 

la CARSAT Centre Ouest, la MSA, RSI du Limousin, la Ligue contre le cancer, la Poste,  

le Crédit agricole, la Caisse d’Epargne, la DRJSCS et la sécurité routière. 

 

Le 31 décembre 2011, 

Pour le Conseil d’administration départemental, 

Christian BLANCHET, 

Président

Rapport moral 2011 
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1 Le service de conseil et de défense 

Les collaboratrices 
Une équipe inchangée de 4 collaboratrices : 

Murielle RAYNAUD-LAURENT (partageant son temps entre le secrétariat général et le 

service de conseil et de défense) 

Christine SALSEDO 

Emilie MOREAU 

Oriane ROUX 

 

La réception des adhérents 

A Limoges (11 Avenue de Locarno) 
Les bureaux sont ouverts du lundi au vendredi de 8 h à 12 h et de 13 h à 17 h ainsi que le 

samedi matin de 9 h à 12 h.  

3 809 adhérents ont été reçus par les collaboratrices durant l’année 2011.  

 

Lors des permanences 
Les permanences organisées dans les sections locales de la FNATH une, voire deux fois par 

mois, rencontrent toujours un grand succès. En 2011, on constate une augmentation de leur 

fréquentation de + 10,20 % (1 933 adhérents reçus en 2010 et 2 130 adhérents reçus en 

2011). Les adhérents apprécient cette proximité qui leur permet d’éviter des frais de 

transport. 

Il est indéniable cependant que la tenue de permanences avec la présence d’une collaboratrice 

du service de conseil et de défense engendre un coût important pour l’association. 

Le maillage de la FNATH, par ses sections locales et la tenue des permanences du service de 

conseil et de défense, reste une force du groupement de la Haute-Vienne, qu’il souhaite 

conserver. 

 

Les dossiers traités 
Même si malheureusement chaque année le nombre d’adhérents diminue, le nombre de 

dossiers traités par le service de conseil et de défense reste quasiment inchangé. 

De plus, les dossiers traités sont de plus en plus lourds à prendre en charge et de plus en plus 

complexes, ainsi le temps consacré à chaque dossier par les collaboratrices devient de plus en 

plus important. 
 

Cependant, le service de conseil et de défense a, comme chaque année, permis de faire valoir 

les droits de nombreux adhérents. Les victoires, cette année, sont nombreuses allant pour l’un 

de nos adhérents jusqu’à l’obtention d’une somme avoisinant les 49 000 €, adhérent qui sans 

nous n’aurait rien obtenu. 
 

On peut noter en 2011 de nouveaux dossiers pris en charge, ceux des victimes du Médiator®. 

En effet, la FNATH est compétente pour défendre et accompagner les victimes du 

Médiator® pour faire valoir leurs droits. 

Rapport d’activité 2011 
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En 2011, une centaine de victimes, déjà adhérentes pour certaines, ont pris contact avec le 

groupement de la FNATH de la Haute-Vienne. 

 

Le décret n° 2011-932 du 1er août 2011, publié au journal officiel du 4 août, est entré en 

vigueur à compter du 1er septembre et instaure un nouveau fonds d'indemnisation au profit 

des victimes du Benfluorex présentant ou ayant présenté un déficit fonctionnel temporaire ou 

permanent, total ou partiel en lien avec la prise de Médiator®. 

D’autres voies existent également afin de demander une indemnisation pour ces victimes. 

Actuellement, la FNATH recontacte l’ensemble des victimes ayant pris contact avec elle afin 

que les collaboratrices puissent faire un point complet sur leur situation et déterminer avec 

elles la voie la plus appropriée. 

Les collaboratrices de la FNATH effectueront ensuite l’ensemble des démarches nécessaires 

pour faire valoir les droits des victimes adhérentes et de celles qui vont le devenir. 

 

Notons tout de même que cette année le coût d’une heure de travail dans un dossier à été 

évalué. 

Il apparait qu’une heure de travail revient à plus de 55 € (prise en compte au prorata du 

salaire des collaboratrices de l’accueil, du service de conseil et de défense, du secrétariat et 

des charges fixes). 

A la lumière de ce calcul, les cotisations demandées annuellement aux adhérents apparaissent 

symboliques. 

 

Le travail des collaboratrices du service permet de recenser les difficultés des adhérents 

sur le terrain, ce qui contribue à créer de nouvelles revendications de la FNATH. 

Le travail du service de conseil et de défense nourrit ainsi l’action revendicative de 

l’association. 
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2 L’action revendicative du groupement 
 

● Lors des assemblées générales des sections locales, le groupement a sensibilisé les élus 

présents aux positions de la FNATH par rapport à un certain nombre de sujets qui 

préoccupent l’association (indemnisation des victimes du travail, indemnisation des victimes du 

Médiator®, revenus des personnes handicapées, accès aux soins…). 

 
● De plus, en cours d’année, le groupement a tenu informé les députés et sénateurs de ses 

positions par rapport à l’indemnisation des victimes du Médiator®, l’indemnisation des 

victimes du travail, l’article 20 du projet de loi de finances rectificatif prévoyant 

l’instauration d’une contribution de 35 € à la charge de tous les justiciables qui souhaitent 

saisir une juridiction, à la modification du mode de calcul des indemnités journalières. 

 

● Le bi-mensuel de la FNATH, A part entière, a été transmis à l’ensemble des députés, 

sénateurs, conseillers généraux de la Haute-Vienne ainsi qu’au président du Conseil Régional à 

chaque parution comme l’an dernier, permettant ainsi d’informer les élus régulièrement de la 

vie et des actions de l’association. 

 

● En 2011, la FNATH a obtenu le dépôt de deux propositions de loi sur l’amélioration de 

l’indemnisation des victimes du travail et lancé une campagne de mobilisation intitulée « Pour 

une loi juste », qui a réuni en quelques semaines plus de 20 000 signatures. 

 

Pas une mais deux ! 

Deux propositions de loi sur le même sujet ont été déposées depuis le mois de juin : l’une en 

juin par une cinquantaine de députés de la majorité sous l’impulsion de Jean-Yves Cousin 

(député UMP du Calvados), l’autre par l’opposition à l’initiative de Alain Vidalies (député PS 

des Landes). Cette situation originale montre à quel point cette question est devenue une 

question sur laquelle un consensus politique peut être trouvé. Ces deux propositions de loi 

comportent des objectifs identiques et des améliorations importantes, qui constitueraient les 

plus grandes avancées dans le domaine depuis 1898 : une véritable indemnisation intégrale en 

cas de faute inexcusable, le maintien de la totalité du salaire pendant les arrêts de travail, la 

prise en charge complète d’une aide humaine, une meilleure indemnisation lorsque le taux 

d’incapacité est inférieure à 10 %, un mode de calcul de la rente plus juste et moins complexe, 

une reconnaissance facilitée des maladies professionnelles… 

 

La proposition de loi d’Alain Vidalies a été inscrite à l’ordre du jour des débats de l’Assemblée 

Nationale le 17 novembre 2011 mais n’a pas été adoptée, en raison de l’opposition du 

gouvernement et après un débat très décevant au regard des enjeux et des attentes des 

victimes.  

Lors du débat à l’Assemblée Nationale, le Gouvernement a toutefois confirmé l’ouverture de 

«travaux préalables nécessaires à une réforme de la réparation » des victimes du travail, ce 

dont la FNATH ne peut que se satisfaire. La FNATH participera bien entendu à ces travaux. 

 

La proposition de loi de Jean-Yves Cousin, elle, n’est toujours pas inscrite à l’ordre du jour 

des débats de l’Assemblée Nationale. 
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Afin de soutenir cette proposition de loi et de demander son inscription à l’ordre du jour des 

débats de l’Assemblée, la FNATH a décidé de lancer une pétition nationale, intitulée « Pour 

une loi juste ».  

 

Le visuel de cette pétition a été offert par le célèbre 

dessinateur Cabu (Le Canard Enchaîné, Charlie 

hebdo), ce qui peut permettre de renforcer la 

médiatisation autour de cette campagne. 

Par ailleurs, afin de mieux expliquer cette campagne, 

le contenu de la proposition de loi et la nécessité de 

réformer le système d’indemnisation des victimes du 

travail, la FNATH a ouvert également un site 

internet, sur lequel il est également possible de 

signer la pétition : www.pouruneloijuste.com 
 

http://www.pouruneloijuste.com/
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3 La communication et le développement 

 
La communication et le développement sont 2 notions intimement liées, indispensables pour 

l’association. 

En 2011, le groupement a de nouveau mis l’accent sur la communication afin de se faire 

connaitre des particuliers comme des professionnels et donc de se développer par l’arrivée 

notamment de nouveaux adhérents, bénévoles, partenaires et dons. 

 

Les médias 
● Le groupement envoie toujours de nombreux communiqués de presse aux médias locaux afin 

de faire connaitre les positions de la FNATH sur de nombreux sujets ainsi qu’afin de faire 

part d’évènements locaux et même nationaux (60 en 2011). 

 

● Les journalistes des quotidiens locaux ainsi que des radios locales n’hésitent pas à faire 

appel à l’association sur tous les sujets du champ du handicap. 
 

● Murielle RAYNAUD-LAURENT a été l’invitée de l’émission « LES EXPERTS » sur France 

Bleu Limousin les 6 janvier et 5 septembre 2011. 
 

● La radio RTL a organisé à Paris une journée spéciale baptisée « Bien-vivre au Travail », en 

partenariat avec la FNATH, le lundi 2 mai 2011. 

Pendant cette journée, la rédaction de la station s’est mobilisée pour aider les français dans 

leurs démarches face aux problèmes de stress, harcèlement, pénibilité qu’ils rencontrent 

dans le cadre professionnel.  

De 8 h à 19 h, des juristes spécialisés de la FNATH dont Murielle RAYNAUD-LAURENT du 

groupement de la Haute-Vienne, ont répondu aux questions des auditeurs. 

 

Le site internet www.fnath87.org  
Mis en ligne fin 2010, le site internet propre au groupement de la Haute-Vienne attire chaque 

mois un peu plus d’internautes. 

Outil de communication indispensable dans la société actuelle, l’équipe de la FNATH le met à 

jour régulièrement afin qu’il soit vivant et permette à des particuliers comme à des 

professionnels de faire connaissance avec notre association. 

Enfin, le groupement a entrepris des démarches, auprès des mairies des communes du 

département, afin que celles-ci puissent inscrire notre lien sur leur site, afin de nous faire 

connaître. 

 

1ère Semaine départementale de la FNATH de la Haute-Vienne 
Depuis 2 ans, la semaine nationale de la FNATH a été consacrée à la prévention des cancers 

d’origine professionnelle. 

En 2011, la 7ème semaine nationale, du 15 au 22 octobre 2011, ayant pour thème : « Vivre et 
travailler après un accident de la vie », dont vous nous reparlerons ci-après, le conseil 

d’administration départemental du 15 janvier 2011, a décidé que l’action de sensibilisation sur 

les cancers d’origine professionnelle devait se poursuivre. 

http://www.fnath87.org/
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Ainsi, la 1ère semaine départementale de la FNATH 87 s’est déroulée du 4 au 11 juin 2011 

sur le thème de la prévention des cancers d’origine professionnelle. 

Comme les années précédentes, des actions de sensibilisation ont été organisées sur tout le 

département. 

Cette année, afin de soutenir cette action, il a été proposé aux personnes d’acheter des 

porte-clés personnalisés pour cet évènement. 

 

Les nombreux stands, tenus dans tout le département, ont contribué également à faire 

connaître notre structure.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7ème semaine nationale de la FNATH  
La FNATH a décidé de faire de la prévention de la désinsertion sociale et professionnelle une 

des priorités de son action en 2011, année de son 90ème anniversaire. Cette priorité a trouvé 

toute sa concrétisation lors de la semaine nationale de sensibilisation et de prévention qu’elle 

a organisée du 15 au 22 octobre 2011. 

 

L'opération menée au plan national a été déclinée au plan départemental : 

 

● Les collaborateurs du service de conseil et de défense de la FNATH ont organisé des 

permanences juridiques gratuites au siège du groupement, ouvert du lundi au vendredi de 8 h 

à 12 h et de 13 h à 17 h, ainsi que le samedi de 9 h à 12 h, et dans plusieurs villes du 

département tout au long de cette semaine et ont accueilli et renseigné des personnes 

concernées. 

 

● Des courriers d’informations ont été adressés aux adhérents particulièrement concernés 

par cette problématique. 

 

● 26 actions de sensibilisation ont été organisées : 

- en milieu hospitalier : 

 13 stands ont été tenus par des bénévoles de la FNATH 87 : 

  

Le stand à FEYTIAT le 4 juin 2011 Le stand du magasin GEANT Limoges le 6 juin 2011 
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● CHU de Limoges le 19 10 2011 

● Clinique du Colombier le 17 10 2011 

● Hôpital de jour Baudin le 18 10 2011 

● Clinique Chénieux le 21 10 2011 

● HIHL Bellac les 14, 15 et 21 10 2011 

● HIHL Magnac Laval le 14 10 2011 

● HIHL Le Dorat les 14, 15 et 21 10 2011 

● Hôpital de St Junien le 18 10 2011 

● Hôpital de St Yrieix la Perche le 18 10 2011 

 

- sur des marchés et autres lieux 

13 stands ont été tenus dans tous le département par les bénévoles de la FNATH 87. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette opération a été un succès. Les bénévoles de la FNATH 87 se sont fortement mobilisés.  

Mais c’est bien sûr, tout au long de l’année, que la FNATH 87 poursuit ses actions en faveur 

de la prévention de la désinsertion sociale et professionnelle après un accident ou une 

maladie. 
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Distribution de documentation  
● Toujours dans l’optique de communiquer, les bénévoles de la FNATH distribuent 

régulièrement des documents de présentation de l’association ainsi que des exemplaires du bi-

mensuel de la FNATH, A part entière, dans les salles d’attentes des hôpitaux, cliniques et des 

cabinets médicaux du département. 

 

● Des actions spécifiques sont également organisées chaque année en ce sens, l’été sur les 

aires d’autoroute (en 2011, les 2 et 30 juillet). 

 

Présence dans les hôpitaux du département 
Afin de faire connaître notre association, des bénévoles de la FNATH tiennent des 

permanences dans les hôpitaux de LIMOGES et de St YRIEIX LA PERCHE.  

Cela a permis de détecter des personnes en difficulté, de les conseiller et de les défendre 

afin de faire valoir leurs droits.   

 

La semaine pour l'Emploi des personnes Handicapées 
Le groupement de la FNATH de la Haute-Vienne a participé à la semaine pour l'Emploi des 

personnes Handicapées, dont la 15ème édition a lieu du 14 au 20 novembre 2011. 

Dans le cadre de la semaine pour l'Emploi des 

personnes Handicapées, le groupement départemental 

de la Haute-Vienne a participé le 14 novembre à la 

matinée d’information réservée aux professionnels 

œuvrant dans l’accompagnement des publics en 

insertion professionnelle, et a tenu l’après midi un 

stand d’information lors du forum organisé à Ester 

Technopole par le PRITH Limousin (Plan régional 

d’insertion des travailleurs Handicapés). 

 

Toujours dans le cadre de cette semaine, le groupement a tenu un stand d’information à la 

Clinique Le Colombier à Limoges le mercredi 16 novembre 2011. 

 

Ces deux rendez-vous ont permis de rencontrer de nombreuses personnes et de les informer 

sur leurs droits et sur les missions de la FNATH, ainsi que de consolider les partenariats avec 

les autres structures œuvrant dans l’accompagnement des publics en insertion professionnelle 

présentes lors de ces forums. 

 

FNATH recyclage 
La FNATH récupère toujours les téléphones portables, mais également les cartouches 

d’imprimantes (jet d’encre à bande cuivrée) utilisées aujourd’hui par la plupart des 

particuliers, grâce à de nombreux points de collectes dans les communes du département. 

 

Vie associative des sections 
Afin de maintenir un lien indispensable avec les adhérents, la plupart des sections locales 

organisent des actions (repas, lotos…). 
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Des formations à destination des bénévoles ont même été organisées en 2011 afin d’inciter les 

sections qui n’organisent aucune action à le faire. 

Ces actions ouvertes aux adhérents comme aux non adhérents contribuent également à faire 

connaître la FNATH et à recruter de nouveaux adhérents. 

 

Projet : création de nouvelles plaquettes de présentation 
Afin de diversifier les moyens de communication du groupement, l’équipe de la FNATH a 

réfléchi à de nouvelles possibilités de communiquer. 

Il a semblé intéressant au groupement de faire réaliser et imprimer des plaquettes de 

présentation de la FNATH par une entreprise de communication, afin de créer des plaquettes 

présentant d’une manière nouvelle l’ensemble des messages que le groupement souhaite 

diffuser. 

Un financement ayant été trouvé auprès de la Caisse d’Epargne, la création de cette plaquette 

est en cours. 

 

Communication avec les bénévoles 
Comme chaque année, le groupement a veillé à transmettre le maximum d’informations aux 

bénévoles. 

Ainsi, 37 circulaires et 60 communiqués de presse leur ont été adressés et ce afin que chaque 

bénévole puisse relayer auprès des adhérents, futurs adhérents et professionnels des 

informations à jour concernant par exemple les actions revendicatives de la FNATH. 
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4 La Formation 

Formation des salariées 
Oriane Roux (collaboratrice du service de conseil et de défense, recrutée depuis le 6 

décembre 2010) a assisté à la formation « initiale générale en droit de la sécurité sociale » à 

Saint Etienne du 14 au 17 juin 2011. 

 

Formation des bénévoles 
Ont ou seront proposées aux bénévoles les formations suivantes : 

Formation à destination des membres des conseils d’administration des 

sections locales  

 

 

Formation des bénévoles sur l’organisation d’activités associatives  
L’objectif de cette formation est d’aider et d’encadrer les bénévoles des sections locales de la 

FNATH 87 qui n’organisent pas ou plus d’activités associatives (repas, loto…) dans la mise en 

œuvre d’une ou plusieurs activités afin de : 

- créer un moment de convivialité entre les adhérents et les bénévoles,  

- de faire connaître la FNATH, 

- et de diversifier les ressources de la section locale. 

 

Six formations ont eu lieu (Eymoutiers le 7 mai, Saint Germain les Belles le 13 septembre, Le 

Dorat le 16 septembre, Pierre Buffière le 8 octobre, Chateauneuf la forêt le 11 octobre et 

Saint Junien le 15 octobre. 

Ces formations ont été utiles. Le nombre de bénévoles présents au total : 51 

Les bénévoles ont particulièrement apprécié d’être en petit groupe, ce qui leur a permis de 

pouvoir s’exprimer en toute liberté, contribuant ainsi à enrichir le débat. 

 

Ils ont également apprécié que ce soit un ou des bénévole(s) expérimenté(s) qui leur(s)  

parle(ent) de l’organisation d’activités associatives, qui pouvai(en)t ainsi évoquer avec eux 

l’organisation d’activités dans le détail (détails parfois minimes ou très concrets mais 

importants pour l’organisation matérielle d’une telle action). 

Les Président(e)s et trésorier(e)s des 

sections locales, accompagné(e)s pour 

certains des membres de leur conseil 

d'administration ont été invité(e)s pour la 

4ème année consécutive à une réunion 

d’information le 17 septembre 2011. Cette 

réunion a permis à Murielle RAYNAUD- 

LAURENT, Christian BLANCHET et 

Claude GUYOT de présenter en détails 

les 12 orientations adoptées lors du 

Congrès du 25 juin 2011 et d’envisager 

leur mise en oeuvre. 
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Pour certains, cela leur a redonné l’envie d’organiser ce type actions, pour d’autres cela leur a 

permis d’avancer dans leur projet déjà ébauché, pour tous cela leur a fait prendre 

conscience de l’importance d’organiser de telles actions. 

 

Formation à destination des administrateurs des sections locales FNATH  
Le groupement souhaite aller au plus près des bénévoles, et c’est la raison pour laquelle le 

conseil d’administration du groupement a décidé, dans sa séance du 27 août 2011, 

l’organisation de 4 réunions d’informations décentralisées : le 15 octobre 2011 à St Junien, le 

22 octobre 2011 à Bellac, le 29 octobre 2011 à Aixe/Vienne et le 26 novembre 2011 à Aureil.  
 

Ces réunions ont permis d’aborder : l’association et ses 3 structures (nationale, 

départementale, locale), les activités, les financements, le recrutement des bénévoles, l’action 

revendicative de la FNATH au niveau national, les autres services de la FNATH avec FNATH 

services. Là encore, les bénévoles ont apprécié ces réunions en petit groupe permettant à 

chacun de s’exprimer. 

 

D’autres formations ont également été organisées : 

 

Eovi Mutuelle du Limousin 
Le 20 mai 2011, l’interlocutrice d’Eovi Mutuelle du Limousin, mutuelle avec laquelle le 

groupement entretient un partenariat de longue date, a présenté aux bénévoles de la FNATH 

de la Haute-Vienne les garanties proposées dans le cadre du partenariat entre la FNATH et 

Eovi Mutuelle du Limousin. 

 

Formation site internet 
Le 9 juin 2011, Christian BLANCHET et Murielle RAYNAUD-LAURENT ont participé à une 

formation « utilisateurs confirmés » de sites internet à la fédération à St Etienne afin 

d’approfondir la création et la gestion d’un site internet, afin d’améliorer le site créé et mis 

en ligne par la FNATH 87 fin 2010. 
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5 Le groupement 

Les actions générales du groupement 

La réfection de la toiture de l’immeuble constituant le siège social de 

l’association 
Fin 2010, il est apparu indispensable de rénover la toiture de la « Maison des Adhérents »  

11 Avenue Locarno à Limoges. 

Compte tenu du coût des devis et devant l’absence de financements extérieurs, mise à part la 

participation de la Mairie de Limoges (subvention exceptionnelle de 6 400 €), et du conseil 

général (subvention exceptionnelle de 3 500 €), le Conseil d’administration départemental a 

décidé de ne faire réaliser des travaux de rénovation que sur l’immeuble principal et de ne 

faire réaliser qu’un simple suivi de mise hors d’eau sur l’immeuble du 9 Bis. 

Le devis accepté a donc été ramené à 41 600 € ; les travaux confiés à l’entreprise BEGOT se 

sont terminés à la fin du 1er trimestre. 

 

Le groupement départemental n’ayant pas la capacité financière d’en assumer seul la charge, 

sachant qu’en 2010 il a déjà dû financer le départ de deux de ses salariés pour un coût 

avoisinant les 50 000 €, le Conseil d’administration départemental du 21 novembre 2009 a 

décidé de demander à l’ensemble des sections locales de le soutenir.  

 

Cette solidarité a permis de préserver le patrimoine de l’association et surtout aux salariées 

de pouvoir continuer à recevoir les adhérents dans les locaux dans de bonnes conditions. 

 

Participation au relais pour la vie  
Le 21 mai 2011, des bénévoles de la FNATH de la Haute-Vienne ont participé au Relais pour la 

vie organisé par la LIGUE CONTRE LE CANCER à Aixe/Vienne. 

 

Remise du lot de tombola 
Chaque année, la FNATH organise au niveau national une tombola. En 2010, le 4ème prix a été 

gagné par une adhérente du groupement de la Haute-Vienne, et plus précisément de la section 

d’Aixe/Vienne : un séjour pour 2 personnes à destination de son choix d’une valeur de  

3 000 €.  

Le 11 février 2011, Christian BLANCHET, Murielle RAYNAUD-LAURENT et Jean-Roger 

MORANGE, membre du conseil d’administration départemental et Président de la section 

FNATH d’Aixe/Vienne ont remis le prix à la gagnante.  
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L’organisation générale et le fonctionnement du groupement 

L’organisation générale 
- Assemblée générale et Congrès départemental 

Comme tous les 3 ans, la FNATH réunit ses bénévoles en congrès. Ils ont ainsi participé aux 

travaux du congrès et de l’assemblée générale départementale qui se sont déroulés le 25 juin 

dernier à Feytiat en présence du Maire de la commune, Monsieur Bernard FOURNIAUD et de 

Josiane BARON, administratrice fédérale. 

Ce rendez-vous a été l’occasion pour le Président départemental de la FNATH, Christian 

BLANCHET de présenter son rapport moral 2010. La secrétaire générale départementale, 

Murielle RAYNAUD-LAURENT a présenté le rapport d’activité 2010, et le trésorier 

départemental, Claude GUYOT a présenté le rapport financier 2010 et le budget prévisionnel 

pour 2011. 

L’ensemble des rapports ont été adoptés à l’unanimité. 

 

Le congrès, c’est aussi l’élection de l’équipe pour administrer le groupement avec 3 nouveaux : 

 Christian BLANCHET, Président 
 Gisèle DIDIER, Vice Présidente 
 Nicole RANGER, Vice Présidente 
 Claude GUYOT, Trésorier 
 Arlette LAFONT, trésorière adjointe 
 Eliane AUBERT 
 Monique BOURDIER (nouvellement élue) 
 Gaston CHATARD (nouvellement élu) 
 Daniel DEBORD (nouvellement élu) 
 Jean-Claude DUREAU 
 Bernard FAUCHER 
 Odette GIRY 
 Annick LAYLAVOIX 
 Bernadette MARCHAIS-LAGRANGE 
 Jean-Roger MORANGE 

 

Ces travaux ont permis à chacun de s’exprimer et de faire part de ses idées. Un échange 

constructif a permis de fixer les orientations du groupement pour les 3 années à venir (en 

annexe 1). 

 

L’ensemble des participants s’est retrouvé pour clôturer ce Congrès autour d’un repas très 

convivial. 
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- Journée des adhérents 

La journée des adhérents, organisée par le groupement de la FNATH de la Haute-Vienne, a 

rencontré un grand succès. 

Plus de 200 personnes, des salariées, bénévoles, adhérents et sympathisants de la FNATH 

étaient au rendez vous à Aixe/Vienne ! 

Le matin, en présence de nombreux élus, Christian BLANCHET et Murielle RAYNAUD-

LAURENT ont animé un débat avec Arnaud de BROCA, secrétaire général national. 

Un débat interactif a pu s’ouvrir sur les thèmes actuels de l’action revendicative de la 

FNATH : fiscalisation des indemnités journalières des victimes du travail, indemnisation des 

victimes du Médiator®, le handicap, l’AAH, la réforme des retraites (le volet pénibilité), la 

réforme de la dépendance, l’indemnisation des veuves et veufs et l’accès aux soins… 

Le débat a permis aux personnes présentes de faire part de leurs difficultés, de leurs 

préoccupations actuelles, ce qui a permis d’enrichir l’action revendicative de la FNATH qui ne 

peut exister et être efficace que grâce aux témoignages de ses adhérents.  

Cette matinée s’est clôturée par un repas convivial lors duquel les salariées, les bénévoles et 

les adhérents ont pu se retrouver pour échanger leur expérience, oublier quelques instants 

leur quotidien et passer un bon moment. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
- Les conseils d’administration et bureaux départementaux 

Les membres du conseil d’administration du groupement ainsi que du bureau départemental se 

sont réunis aussi souvent que la gestion du groupement l’a nécessité. 

 
- Les sections 

● Les assemblées générales des sections locales se sont déroulées du 20 février 2011 au 30 

avril 2011.  

Suite à ces assemblées générales, des conseils d’administration n’ont pu être constitués dans 

l’ensemble des sections. 

 

● Ainsi, 3 sections restent administrées par le groupement dans l’attente de la constitution 

d’un conseil d’administration. Il s’agit des sections de Magnac Laval, Chateauponsac et 

Condat/Vienne. 
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- La fédération 

● Le 17 mars 2011, Christian BLANCHET et Murielle RAYNAUD-LAURENT ont participé à une 

réunion de travail sur la réforme des statuts de l’association. 

 

● Le 24 juin 2011, Christian BLANCHET, Gisèle DIDIER, Eliane AUBERT et Murielle 

RAYNAUD-LAURENT ont participé à l’assemblée générale nationale à Montluçon. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

● Le 25 juin 2011 a eu lieu un Congrès national extraordinaire pour statuer sur l’adoption de 

nouveaux statuts. Aucun représentant du groupement de la Haute-Vienne n’était présent du 

fait de la date (tenue du Congrès départemental). 

Ce Congrès a permis d’adopter le projet de statuts élaboré notamment lors de la réunion du 

17 mars à Paris. 

 

Le 19 décembre 2011, Christian BLANCHET et Murielle RAYNAUD-LAURENT ont participé à 

une réunion de travail à Saint Etienne sur la préparation du Congrès national prévu à Toulouse 

du 20 au 22 juin 2012. 
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Le fonctionnement du groupement 

● L’équipe de salariées est inchangée en 2011. 

Outre les collaborateurs du service de conseil et de défense, le groupement compte 6 

salariées : 

Monique LEGER collaboratrice chargée de la comptabilité, des relations financières avec les 

sections, des achats… 

Lucette NEES et Cécile DUNAUD, collaboratrices au secrétariat. 

Sylvie BORNE collaboratrice à l’accueil des adhérents et au secrétariat depuis mai 2010. 

Sylvie DURAND collaboratrice à l’accueil des adhérents (temps partiel). 

Christiane MARCHADIER, femme de ménage (temps partiel). 

 

Compte tenu de l’érosion des effectifs du groupement, différentes démarches ont été 

poursuivies et entreprises : 

 

● En 2011, le plan d’économie a bien entendu été poursuivi et la nécessité de renforcer la 

diversification des financements s’est accentuée afin de maintenir l’équilibre financier du 

groupement. 

 

● Egalement depuis 3 ans, des relances téléphoniques des adhérents n’ayant pas réglé leur 

cotisation sont systématiquement entreprises, ce qui permet d’augmenter le nombre de 

cotisations réglées, mais aussi de recueillir les raisons pour lesquelles certains adhérents ne 

souhaitent plus régler leur cotisation afin de les analyser et d’améliorer encore et toujours le 

service proposé par l’association. 

 

● Enfin, le groupement s’est engagé dans le dispositif du DLA (dispositif local 

d’accompagnement), dispositif gratuit porté en Haute-Vienne par AIRELLE (devenu BGE) afin 

de réaliser un diagnostic et de définir un plan d’accompagnement pour consolider les activités 

et pérenniser les emplois. 

Plusieurs rencontres ont eu lieu entre l’interlocutrice d’AIRELLE et Christian BLANCHET, 

Claude GUYOT et Murielle RAYNAUD-LAURENT en 2011, afin d’élaborer le « diagnostic 

partagé » signé début 2012. 
  

Le groupement a également poursuivi sa collaboration avec des partenaires de longue date 

comme Eovi Mutuelle du Limousin, mais a également entamé de nouvelles collaborations. 
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Les relations extérieures et les partenariats 
● La FNATH est membre de nombreuses commissions et instances concernant le handicap et 

le groupement tient à assurer une présence assidue pour défendre les droits des assurés des 

usagers (liste en annexe). 

 

● Le groupement a entretenu les partenariats existants avec les professionnels du monde 

juridique (notaires, avocats…), mais aussi avec Eovi Mutuelle du Limousin. 

Murielle RAYNAUD-LAURENT a rencontré Cécile GRANGER, l’interlocutrice d’Eovi, les 7 avril 

et 3 novembre 2011. Cette dernière a assuré une présentation des garanties proposées aux 

adhérents FNATH le 20 mai 2011, à l’attention des bénévoles de la FNATH 87. 

 

● Le groupement a poursuivi sa collaboration avec les S.A.P.H.A.D (service d’accompagnement 

aux personnes handicapées à domicile) d’Eymoutiers et d’Isle. 

 

● Le groupement a également créé de nouveaux partenariats : 

 

- En septembre 2011, 3 nouveaux avocats de Limoges ont accepté de collaborer avec le 

groupement de la FNATH de la Haute-Vienne. 

 

- avec la banque « Caisse d’Epargne », Christian BLANCHET et Murielle RAYNAUD-LAURENT 

ont rencontré des interlocuteurs de cette banque les 14 avril et 16 juin 2011. 

 

- avec l’association « Point passerelle », Christian BLANCHET et Murielle RAYNAUD-

LAURENT ont rencontré les responsables de cette association, le 6 janvier 2011, afin 

d’évoquer les modalités d’une collaboration, qui est effective depuis. 

 

- Enfin, des courriers ont été adressés aux représentants des CHSCT de plusieurs 

entreprises ainsi qu’aux antennes locales du Secours Populaire, Secours Catholique et La Croix 

Rouge Française afin d’envisager une future collaboration. 

Christian BLANCHET et Murielle RAYNAUD-LAURENT ont rencontré le secrétaire général 

de la Fédération de la Haute-Vienne du Secours Populaire Français, Monsieur Thierry 

MAZABRAUD, le 2 septembre 2011, afin d’échanger sur leurs structures. 

Il a été convenu que Murielle RAYNAUD-LAURENT présenterait la FNATH lors d’une 

prochaine réunion, à l’équipe de bénévoles du Secours Populaire Français de Haute-Vienne. 
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Orientations pour pérenniser  

le groupement de la FNATH de la Haute-Vienne votées au 

Congrès départemental du 25 juin 2011 : 
 

1. Fidéliser les adhérents 

 

2. Reconquérir les adhérents démissionnaires 

 

3. Recruter de nouveaux adhérents 

 

4. Diversifier les financements du groupement départemental 

 

5. Se faire connaître des professionnels 

 

6. Recruter de nouveaux bénévoles 

 

7. Multiplier les actions de communication 

 

8. Former les bénévoles 

 

9. Poursuivre la communication entre les bénévoles et le groupement 

 

10. Inciter chaque section locale à organiser au moins une action dans 

l’année 

 

11. La FNATH (groupement de la Hte-Vienne) peut recevoir des dons et 

legs - Faire passer le message 

 

12. Poursuivre nos missions statutaires 

 

Annexe 1 
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Listes des instances et commissions dans lesquelles la FNATH de la Haute-Vienne siège : 

 

 Conseil d’administration de la CPAM (et à ce titre notamment membre de la commission 

d’action sanitaire et sociale). 

 MDPH - Maison départementale des personnes handicapées : 

o COMEX du GIP - commission exécutive du Groupement d’intérêt public de la 

MDPH,  

o CDAPH - Commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées,  

 CDCPH - Comité départemental consultatif des personnes handicapées,  

 FIPHFP - Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique,  

 CISS - collectif interassociatif sur la santé, 

 CRPRP - Comité régional de la prévention des risques professionnels du Limousin, 

 CIVI - Commission d’indemnisation des victimes d’infractions, 

 CRCI - Commission régionale de conciliation et d’indemnisation des accidents médicaux, 

des affections iatrogènes et des infections nosocomiales de la région Limousin, 

 Commissions d’accessibilité, 

 PRITH - Plan Régional d’Insertion des Travailleurs Handicapés, 

 CEL – Comité d’entente Limousin 

 UPSRPH – Union pour la préparation et la suite du reclassement professionnel des 

personnes handicapées 

 Etc… 

 

Commissions en lien avec l’accessibilité au niveau départemental : 

 

 la commission de sécurité de la ville de LIMOGES, 

 la commission départementale d'action touristique, 

 le Comité consultatif de circulation de la ville de LIMOGES, 

 la sous-commission départementale d'accessibilité (D.D.T), 

 l'Observatoire du stationnement de la ville de LIMOGES, 

 le Comité Technique d'aménagement des centres bourgs au Conseil Général de la 

Haute-Vienne, 

 la Commission intercommunale pour l'accessibilité aux personnes handicapées de 

l'Agglomération LIMOGES Métropole. 

 des bénévoles de la FNATH, groupement de la Haute-Vienne, participent aux CCAS 

d’un certain nombre de communes. 

 

 
 

Annexe 2 


